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OR~NAL: fran9ais 

DATE: 11 mars 1976 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Deuxieme session extraordinaire 

Geneve, le 11 mars 1976 

RAPPORT 

adopte par le Conseil 

1. Le Conseil de l'UPOV s'est reuni sur l'invitation de son President le 
11 mars 1976 sans convocation prealable, conformement a l'article IV du Regle
ment interieur du Conseil et a la decision prise par le Conseil au cours de sa 
session du 7 au 10 octobre 1975. La liste des participants est jointe en annexe 
au present rapport. L'ordre du jour comportait 

I. l'examen des modifications 
a) a l'article 6 du Reglement concernant les modalites de la cooperation 

technique et administrative de l'Union internationale pour la pro
tection des obtentions vegetales(UPOV) et de l'Organisation ~ondiale 
de la Propriete Intellectuelle (O~PI); 

b) a l'article 3 du Reglement administratif de l'UPOV; 

II. l'examen de la position administrative du Secretaire general adjoint. 

2. Apres avoir delibere, le Conseil prend les decisions suivantes sur le point I : 

a) a l'article 6 du Reglement de la cooperation administrative et technique re 
l'UPOV et de l'OMPI, l'expression "un traitement" est remplacee par "une indemnite"; 

b) l'article 3 du Reglement administratif intitule "traitement du Secretaire 
general" est remplace par le texte suivant 

"Article 3 

Indemnite du Secretaire general 

l. Le Secretaire general re9oit une indemnite egale a quinze pour cent 
du traitement, y compris toute indemnite de paste eventuelle, qui lui est 
du en sa qualite de Directeur general de l'OMPI en vertu des articles 
3.1 et 3.5 du Statut. 

2. Lorsque le total des unites de cotisation des Etats membres atteindra 
au mains 30, l'indemnite sera portee a vingt pour cent du traitement defini 
ci-dessus." 
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3. La decision est prise a l'unanimite des Etats membres. La decision concer-
nant l'article 3 du Reglement administratif prendra effet au ler janvier 1976 sous 
reserve de l'accord du Gouvernement de la Confederation suisse. Le President du 
Conseil est prie de contacter, au nom du Conseil, ledit Gouvernement. Par ailleurs, 
le Conseil decide que son President devra entrer en contact avec l'OMPI et le Conseil 
federal de la Confederation suisse afin d'assurer que l'article 6 du Reglement concer
nant les modalites de la cooperation technique et administrative de l'UPOV et de 
l'OMPI soit amende conformement a la decision visee au paragraphe 2.a). 

4. Le Conseil tient a souligner que les decisions ci-dessus ont ete prises en re
connaissance du travail effectue par le Secretaire general actuellement en fonction 
et don~ il est fait mention notamment dans les paragrapbes 12 et 13 du rapport sur la 
session du Conseil du 7 au 10 octobre 1975 (document C/IX/12). 

5. Par ailleurs, les membres du Conseil soulignent la necessite de ne pas accroitre 
le montant des cotisations dans les annees a venir. Ils assurent que pour 1976 les 
sommes necessaires a l'augmentation de la remuneration du Secretaire general (et a 
la promotion de grade du Secretaire general adjoint) figurent au budget. Ils cons
tatent que l'adhesion tres probable d'au moins un Etat en 1976 apporterait une 
ressource supplementaire au budget de 1977. 

6. Ils soulignent enfin qu'a l'avenir, le budget de l'UPOV ne devrait etre aug
mente que dans la mesure oQ les ressources provenant de l'adhesion de nouveaux 
Etats membres le permettraient. 

7. Sur le point II, le President expose que le Secretaire general propose la 
confirmation du Secretaire general adjoint dans ses fonctions a l'issue de la pe
riode de stage. Le Conseil donne son accord a cette proposition. 

8 Par ailleurs, a la demande des Etats membres, le President propose, en accord 
avec le Secretaire general, que le Secretaire general adjoint soit promu au grade 0.2 
avec effet au ler janvier 1976. Le Conseil donne son accord a l'unanimite a cette 
proposition. 

9. Le present rapport a ete adopte a l'una
nimite par le Conseil lors de sa reunion du 
11 mars 1976. 

[L'annexe suit] 
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ANNEX/ANNEXE/ANLAGE 

LIST OF PARTICIPANTS/LIST£ DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 

Mr. H. SKOV, Chief of Administration, Statens Planteavlskontor, Kongevejen 79, 
2800 Lyngby 

FRANCE/FRANKREICH 

H. B. LACLAVIERE, Administrateur civil, Ministere de l'Agriculture, 
11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

M. R. SAUGER, Ingenieur general du Genie Rural, des Eaux et des Forets, Ministere 
de l'Agriculture, 30, rue Las Cases, 75007 Paris 

M. J.J.N. VERISSI, Adjoint au Secretaire general, Comite de la protection des 
obtentions vegetales, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Prof. Dr. L. PIELEN, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft und Forsten, 
Postfach, Rochusstr. 1, 5300 Bonn-Duisdorf 

Mr. w. BURR, Regierungsdirektor, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Postfach, Rochusstr. 1, 5300 Bonn-Duisdorf 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. J.I.C. BUTLER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Raad voor het 
Kwekersrecht, Nudestraat 11, Postbus 104, 6140 Wageningen 

Mr. W.R.J. VAN DEN HENDE, Lawyer, Ministry of Agriculture and Fishery, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Prof. H. ESBO, Chairman, National Plant Variety Board, 17173 Solna 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES K~NIGREICH 

Mr. H.A.S. DOUGHTY, Controller, Plant Variety Rights Office, Ministry of Agriculture, 
Fisheries and Food, Whitehouse Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. A.F. KELLY, Deputy Director, National Institute for Agricultural Botany, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 
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II. OFFICERS/BUREAU/VORSITZ 

M. B. LACLAVIERE, President 
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III. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BORO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Administrative and Technical Officer 
Mr. A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 

[End of annex and of document] 
[Fin de l'annexe et du document] 
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